
 
 

 
 

   
ANNECY, LE LUNDI 2 SEPTEMBRE 2024 

EDUCATION 

Rentrée des classes : les nouveaux élèves de 
6e accueillis par Martial Saddier et Agnès Gay 
 
Martial Saddier, Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie, et 
Agnès Gay, Conseillère départementale du Canton de Bonneville, se sont 
rendus dans les collèges de leur canton. Lors de ces visites, ils ont 
notamment accueilli les élèves de 6e pour leur première année au collège. 
L’occasion de leur remettre les gourdes offertes par le Département et de 
faire un point sur le fonctionnement des établissements et des projets pour 
l’année 2024-2025.  
 
Préparer l’avenir et contribuer à la réussite scolaire, sociale et sportive et personnelle de 
chaque collégien et jeune haut-savoyard, constitue une priorité pour le Département. Elle 
est réaffirmée dans un Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) des collèges affichant une 
enveloppe d’1 milliard d’euros sur la prochaine décennie. Ce plan permettra d’assurer le 
bien-être et l’épanouissement des 44 000 collégiens des établissements publics et privés, 
en donnant des moyens adaptés et renforcés en matière d’équipement, de 
fonctionnement aux équipes pédagogiques comme à l’ensemble des personnels 
départementaux qui interviennent dans chaque établissement. Elle constitue un défi 
incontournable au regard des évolutions démographiques importantes et de 
l’augmentation continue des effectifs des collèges dans la plupart des secteurs du 
département : une augmentation de 317 élèves à la rentrée 2024 et une prévision 
toujours à la hausse pour 2025.  
 
Ainsi, dans la perspective d’accueillir en moyenne 650 élèves par collège dans les 
meilleures conditions reposant sur les standards pédagogiques les plus récents, deux 
collèges sont en cours de construction à Saint-Cergues et à Vetraz-Monthoux avec 
une ouverture prévue à la rentrée de 2025. Les collèges de Scionzier, Megève et Meythet 
sont actuellement en phase de restructuration pour se conformer aux objectifs. Une 
quatorzaine de projets consistera à réhabiliter les collèges existants, la reconstruction de 
trois collèges sur des sites non occupés est prévue (Boëge, Le Clergeon à Rumily et Saint-
Jeoire) et la construction de sept établissements neufs est projetée. 
 
Les grands projets de cette année scolaire :  
- les études de la réhabilitation des collèges à La Roche-sur-Foron, Champagne à Thonon-
les-Bains et Evian-les-Bains, ainsi que les études de la construction des nouveaux collèges 
à Bonneville et à Groisy ; 
- la reconstruction du collège de Saint-Jeoire ; 
- la fin des travaux de construction des collèges de Saint-Cergues et de Vetraz-Monthoux, 
- la réhabilitation énergétique de la cité scolaire de Chamonix, 
- l’achat de matériels de cuisines et de services généraux dans les collèges, 
- la poursuite du Plan Numérique visant à doter les établissements de tablettes et 
d’améliorer les équipements informatiques de collèges privés et publics ;  
- le déploiement des dispositifs de vidéo-protection et de contrôle des accès afin 
d’améliorer la sécurité des collèges ;  
- la poursuite de l’aménagement des abords des collèges, pour en faire des espaces 
sécurisés, fonctionnels et agréables pour les collégiens et leurs parents ; 
- le renforcement de sa politique éducative afin d’offrir aux collégiens des établissements 
publics et privés des actions éducatives de qualité au sein du dispositif SIEL (Soutien aux 
Initiatives Éducatives Locales). 

Rentrée des collèges :  

> 44 190 collégiens haut-
savoyards  
 

Le Conseil départemental 
assure :  
 

> La construction, 
l’entretien la rénovation 
des 50 collèges publics, 
  

> La détermination des 
subventions annuelles aux 
73 collèges publics et 
privés, 
 

> Le recrutement et la 
gestion des 587 agents 
du Département dont 51 
agents de maintenance 
qui assurent au quotidien 
l’accueil, l’entretien et la 
restauration, 
 

> La restauration scolaire, 
avec 3 millions de repas 
par an dans les collèges 
publics. 
 

Pour l’année 2024, le 
budget du Conseil 
départemental s’élève à 
110 M€. 
 


